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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE L’ACTE DÉLÉGUÉ 

Le règlement (UE) 2022/2554 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 sur 

la résilience opérationnelle numérique du secteur financier et modifiant les règlements 

(CE) nº 1060/2009, (UE) nº 648/2012, (UE) nº 600/2014, (UE) nº 909/2014 et 

(UE) 2016/1011 (Digital Operational Resilience Act, ou DORA) a été publié le 27 décembre 

2022 et est entré en vigueur le 17 janvier 20231. Il constitue un cadre juridique complet 

couvrant diverses composantes essentielles de la résilience opérationnelle numérique des 

entités financières. Il améliore la gestion globale du risque lié aux technologies de 

l’information et de la communication (TIC), définit des règles pour tester les systèmes TIC et 

permet aux autorités de surveillance financière de mieux appréhender les cyberrisques grâce à 

un mécanisme de signalement des incidents harmonisé au niveau de l’UE. 

Pour parer aux risques systémiques et de concentration que peut comporter la dépendance des 

secteurs financiers à l’égard d’un petit nombre de prestataires tiers de services TIC, le 

règlement DORA dote l’UE d’un cadre pour superviser, parmi ces prestataires, ceux qui sont 

considérés comme critiques (Critical Third-Party Providers, ou CTPP). En tant que 

superviseurs principaux, les trois autorités européennes de surveillance (ci-après les «AES») 

auront chacune le pouvoir de surveiller à l’échelle paneuropéenne l’activité exercée par les 

CTPP dans le contexte des services TIC qu’ils fournissent au secteur financier. Le règlement 

DORA confie notamment aux AES la compétence exclusive de désigner des prestataires tiers 

de services TIC comme critiques. Il attribue aussi aux superviseurs principaux un ensemble de 

tâches et de pouvoirs pour la supervision de l’activité des CTPP. 

Pour que les superviseurs principaux disposent des ressources nécessaires pour s’acquitter 

efficacement des tâches de supervision prévues par le règlement DORA, l’article 43 les 

habilite à facturer des redevances à chaque CTPP désigné de manière à couvrir toutes les 

dépenses qu’ils supportent pour exercer ces tâches de supervision. Plus précisément, les 

redevances perçues auprès des CTPP devraient couvrir les dépenses nécessaires à l’exécution 

des tâches de supervision, y compris les coûts pouvant résulter des travaux effectués par les 

équipes d’examen conjoint, ainsi que les coûts des conseils fournis par les experts 

indépendants en rapport avec les questions liées aux activités de supervision directes. Les 

redevances facturées aux CTPP devraient être proportionnelles à leur chiffre d’affaires. 

Enfin, l’article 43, paragraphe 2, habilite la Commission à adopter un acte délégué 

déterminant le montant des redevances et leurs modalités de paiement. 

2. CONSULTATION AVANT L’ADOPTION DE L’ACTE 

Aspects procéduraux 

Le 21 décembre 2022, la Commission a demandé aux AES un «avis technique» sur un acte 

délégué de la Commission précisant les critères que les AES doivent prendre en considération 

lorsqu’elles évaluent le caractère critique de prestataires tiers de services TIC, ainsi que sur la 

détermination du montant des redevances dues par les CTPP et sur leurs modalités de 

paiement.  

 
1 JO L 333 du 27.12.2022, p. 1. 
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Les AES ont mené une consultation publique sur leur projet d’avis technique du 26 mai au 

23 juin 20232. Au total, elles ont reçu 41 réponses à leur document de consultation. Elles ont 

transmis leur avis technique à la Commission le 29 septembre 2023. 

Le 29 septembre 2023, la Commission a consulté le groupe d’experts sur la banque, les 

paiements et l’assurance (EGBPI) sur le contenu du présent acte délégué. Ce groupe d’experts 

s’est déclaré favorable à l’approche de la Commission concernant l’acte délégué relatif au 

montant des redevances et à leurs modalités de paiement. Les représentants siégeant au 

groupe d’experts n’ont formulé aucune objection. 

Position des parties prenantes 

Dans le cadre de toutes les consultations précitées et des contributions ad hoc, la Commission 

a reçu des avis très variés sur le contenu de l’acte délégué. Ces avis soulignaient 

principalement la nécessité de définir une base plus étroite pour le chiffre d’affaires applicable 

et d’obtenir davantage de précisions sur les méthodes de calcul des redevances et sur leur 

paiement, ainsi que sur la demande de participation volontaire. 

Chiffre d’affaires applicable 

Dans leurs réponses à la consultation publique organisée par les AES, plusieurs acteurs du 

marché ont suggéré différentes manières d’adapter le chiffre d’affaires applicable en le 

limitant à certains revenus, tels que ceux issus de services TIC, de clients des secteurs 

financiers, de services TIC critiques, entre autres, ou ceux générés par la fourniture de 

services aux clients européens uniquement, etc. Dans leurs réponses, les parties prenantes 

n’ont pas été en mesure de confirmer si les auditeurs indépendants seraient capables d’auditer 

et de certifier ces états financiers/chiffres d’affaires applicables ad hoc. Un nombre très limité 

de participants à la consultation ont suggéré d’autres approches, telles qu’une redevance 

forfaitaire applicable à tous les CTPP à parts égales, en plus d’une redevance variant selon le 

chiffre d’affaires de chaque CTPP concerné, ou la prise en compte la taille de la clientèle des 

CTPP lors de la détermination du chiffre d’affaires applicable. Il a aussi été proposé que les 

redevances perçues auprès des CTPP reflètent la qualité de leur cadre de gestion du 

risque, etc. 

Méthodes de calcul 

Des participants à la consultation publique organisée par les AES ont suggéré qu’il 

conviendrait de définir des redevances qui reflètent le coût réel de la supervision, plutôt que 

de reposer sur une estimation ou sur des redevances minimales. Ils ont également 

recommandé que soient publiées certaines informations sur les dépenses totales, de même que 

la méthode employée. D’autres répondants ont proposé que les excédents soient déduits des 

redevances de supervision à acquitter l’année suivante, malgré le principe d’universalité. 

Certaines parties prenantes ont exprimé leur désaccord avec le fait que les redevances 

minimales soient indexées sur l’inflation et ont suggéré qu’elles soient plutôt indexées sur 

l’évaluation annuelle du chiffre d’affaires applicable agrégé de tous les CTPP. 

Paiement des redevances et demande de participation volontaire 

Certains acteurs du marché ont proposé de porter le délai de paiement de 30 à 60 jours, afin de 

le rendre moins intrusif et de l’aligner sur les pratiques internes établies des CTPP. Des 

participants ont également avancé que les AES devraient veiller à ce que les prestataires de 

 
2 https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2023-09/Joint-

ESAs__response_to_the_Call_for_advice_on_the_designation_criteria_and_fees_for_the_DORA_oversi

ght_framework_final.pdf  
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services TIC puissent prévoir le montant des redevances de supervision, afin qu’ils soient en 

mesure d’en tenir compte lorsqu’ils établissent leur budget. 

En ce qui concerne la redevance de participation volontaire, certaines parties prenantes ont 

proposé une redevance modulable plutôt que forfaitaire, tandis que d’autres ont estimé que la 

proposition des AES était appropriée et justifiée. 

Conformément aux lignes directrices de la Commission pour une meilleure réglementation, 

l’acte délégué a été publié sur le portail «Donnez votre avis» pour une période de consultation 

de quatre semaines, du 16 novembre 2023 au 14 décembre 2023. Vingt contributions ont été 

reçues. De manière générale, les entreprises et les associations d’entreprises ont mis l’accent 

sur les points suivants: la redevance proposée pour la première année de désignation a été 

qualifiée de non proportionnelle, la nécessité de demander aux AES de communiquer des 

informations détaillées sur chacun des CTPP désignés à tous les autres CTPP désignés afin 

qu’ils puissent vérifier le calcul des redevances, la nécessité d’introduire des exigences 

procédurales spécifiques dans l’acte, telles que des exigences de motivation des décisions, etc. 

La Commission a pleinement pris en considération toutes les observations reçues, à savoir 

l’avis technique des AES, les réponses à leur consultation publique, le retour d’information de 

l’EGBPI et les autres éléments que lui ont fournis les parties prenantes. Sur cette base, la 

Commission adopte, conformément à l’article 43, paragraphe 2, du règlement DORA, le 

présent acte délégué précisant le montant des redevances à percevoir auprès des CTPP et leurs 

modalités de paiement. Cet acte délégué est conforme à l’avis technique reçu des AES. 

3. ÉLÉMENTS JURIDIQUES DE L’ACTE DÉLÉGUÉ 

L’article 1er porte sur l’estimation des dépenses sur lesquelles reposent les redevances. 

L’article 2 porte sur le chiffre d’affaires applicable qui doit être utilisé pour calculer les 

redevances à percevoir auprès des CTPP. 

L’article 3 porte sur la méthode de calcul que les AES doivent utiliser pour calculer les 

redevances annuelles à facturer aux CTPP et fixe des seuils spécifiques pour les redevances. 

L’article 4 porte sur les redevances de supervision en lien avec la première liste publiée de 

prestataires tiers critiques de services TIC désignés, la première année de désignation et la 

redevance applicable aux demandes de participation volontaire. 

L’article 5 porte sur les modalités de paiement des redevances. 

L’article 6 porte sur les moyens de communication entre les superviseurs principaux et les 

prestataires tiers critiques de services TIC. 

L’article 7 porte sur la date d’entrée en vigueur de l’acte. 
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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du 22.2.2024 

complétant le règlement (UE) 2022/2554 du Parlement européen et du Conseil en 

déterminant le montant des redevances de supervision à percevoir par le superviseur 

principal auprès des prestataires tiers critiques de services TIC et les modalités de 

paiement de ces redevances 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2022/2554 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 

sur la résilience opérationnelle numérique du secteur financier et modifiant les règlements 

(CE) nº 1060/2009, (UE) nº 648/2012, (UE) nº 600/2014, (UE) nº 909/2014 et 

(UE) 2016/10113, et notamment son article 43, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Il convient d’établir une redevance de supervision annuelle pour couvrir l’intégralité 

des dépenses que le superviseur principal et les autres autorités européennes de 

surveillance doivent engager pour exercer les tâches de supervision prévues par le 

règlement (UE) 2022/2554. Cette redevance de supervision annuelle devrait également 

couvrir les coûts estimés par les autorités compétentes auxquelles des tâches sont 

déléguées par les autorités européennes de surveillance.  

(2) Conformément au principe d’annualité et au principe du recouvrement intégral des 

coûts, les redevances de supervision annuelles devraient être calculées sur la base 

d’une estimation par les AES des coûts directs et indirects qu’elles devront supporter 

dans le cadre de l’exécution de leurs tâches de supervision. Les redevances de 

supervision annuelles devraient également être ajustées chaque année afin qu’elles 

correspondent aux coûts estimés.  

(3) Afin de garantir une application équitable des redevances de supervision tout en tenant 

dûment compte de l’effort administratif réel consacré à chaque prestataire supervisé, il 

y a lieu que la redevance de supervision annuelle perçue auprès d’un prestataire tiers 

de services TIC soit proportionnelle au chiffre d’affaires qu’il réalise au niveau de 

l’Union en fournissant des services TIC aux entités financières clientes. 

(4) Afin de garantir l’exactitude des informations financières nécessaires au calcul du 

chiffre d’affaires applicable, tous les chiffres fournis par les prestataires tiers de 

services TIC devraient faire l’objet d’un audit. Pour être en mesure de calculer le 

montant de la redevance de supervision annuelle à percevoir auprès de chaque 

prestataire tiers critique de services TIC de façon à couvrir les coûts de la supervision 

qu’il exerce, le superviseur principal doit disposer d’informations sur le chiffre 

d’affaires applicable. De ce fait, si un prestataire tiers critique de services TIC ne lui 

 
3 JO L 333 du 27.12.2022, p. 1, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2022/2554/oj. 
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fournit pas d’informations adaptées sur les revenus générés au niveau de l’Union par 

les services TIC qu’il fournit à des entités financières, il y a lieu que le superviseur 

principal tienne compte des revenus gagnés à l’échelle mondiale par ledit prestataire 

indépendamment du type de client destinataire du service.  

(5) Un montant minimal devrait être fixé pour la redevance de supervision annuelle 

perçue auprès de chaque prestataire tiers critique de services TIC, en raison des coûts 

administratifs fixes qu’entraîne la supervision de l’ensemble de ces prestataires, quel 

que soit le montant du chiffre d’affaires réalisé. 

(6) Pour couvrir les coûts spécifiques supportés au cours de la première année de 

désignation et de supervision des prestataires tiers critiques de services TIC, en raison, 

entre autres, du processus de désignation d’un prestataire comme critique et de la 

désignation du superviseur principal, il convient d’établir une redevance forfaitaire. 

Pour tenir compte des coûts de supervision effectivement supportés dans la première 

année de la désignation d’un prestataire tiers de services TIC comme critique, il 

convient d’ajuster cette redevance en fonction du moment auquel ledit prestataire a été 

désigné comme critique au cours de cette première année. Cette redevance ajustée 

devrait remplacer la redevance de supervision annuelle pour l’année considérée.  

(7) Afin de couvrir les coûts supplémentaires liés à la désignation de prestataires tiers de 

services TIC qui demandent volontairement à être désignés comme critiques 

conformément à l’article 31, paragraphe 11, du règlement (UE) 2022/2554, il convient 

d’établir une redevance forfaitaire supplémentaire. Pour décourager les demandes 

infondées, il conviendrait de prévoir que cette redevance forfaitaire supplémentaire ne 

sera pas remboursée si un prestataire tiers de services TIC retire sa demande au cours 

de la procédure d’enregistrement ou si sa demande est rejetée. 

(8) Afin de garantir le paiement en temps voulu des redevances de supervision, celles-ci 

devraient être payables dans les 30 jours à compter de la date d’émission de la note de 

débit par le superviseur principal. Afin de simplifier les flux de paiement des 

redevances et de faire en sorte que les AES disposent des fonds nécessaires pour 

mener à bien les activités de supervision prévues, les redevances de supervision 

annuelles devraient être payables en une seule tranche et au plus tard à la fin du 

quatrième mois de l’année civile à laquelle ces redevances se rapportent pour les 

prestataires tiers critiques de services TIC soumis à la supervision dès le 1er janvier de 

l’année ou à la fin de l’année pour les prestataires tiers de services TIC désignés 

comme critiques en cours d’année. 

(9) Les montants des redevances facturées devraient être fixés de façon à éviter un déficit 

ou une accumulation importante d’excédents. Si le budget présente, de manière 

récurrente, un solde positif ou négatif important, il y a lieu de revoir ces montants, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 
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Article premier 

Estimation des dépenses engagées par les superviseurs principaux dans l’exercice de leurs 

tâches de supervision 

1. Chaque année, le superviseur principal et les autres autorités européennes de 

surveillance estiment le montant total des coûts annuels qu’ils devraient supporter 

pour s’acquitter de leurs tâches de supervision. Le montant total estimé des coûts 

annuels sert de base pour déterminer le montant total des redevances de supervision à 

percevoir. 

2. Dans son estimation du montant total des coûts annuels, le superviseur principal tient 

compte des coûts directs et indirects suivants: 

(a) les coûts liés à la désignation des prestataires tiers de services TIC comme 

critiques; 

(b) les coûts liés à la désignation du superviseur principal; 

(c) les coûts liés à la supervision effective des prestataires tiers critiques de 

services TIC; 

i) les coûts liés aux travaux effectués par l’équipe d’examen conjoint; 

ii) les coûts des conseils fournis par les experts indépendants; 

(d) les coûts liés au suivi des recommandations formulées par les superviseurs 

principaux conformément à l’article 35, paragraphe 1, point d), du règlement 

(UE) 2022/2554; 

(e) les coûts liés à la gouvernance du cadre de supervision. 

Article 2 

Chiffre d’affaires des prestataires tiers critiques de services TIC applicable aux fins du calcul 

des redevances de supervision 

1. Aux fins de l’article 3, le chiffre d’affaires d’un prestataire tiers critique de services 

TIC correspond aux revenus qu’il génère dans l’Union en fournissant aux entités 

financières énumérées à l’article 2, paragraphe 1, du règlement (UE) 2022/2554 les 

services TIC énumérés dans les normes techniques d’exécution adoptées en vertu de 

l’article 28, paragraphe 9, dudit règlement. 

2. Les prestataires tiers critiques de services TIC fournissent au superviseur principal, 

au cours de l’année n – 1, des chiffres annuels audités précisant le chiffre d’affaires 

visé au paragraphe 1 pour l’année n – 2. Les prestataires tiers critiques de services 

TIC fournissent ces chiffres au superviseur principal au plus tard le 31 décembre de 

chaque année.  

3. Lorsque le prestataire tiers critique de services TIC ne fournit pas au superviseur 

principal, à la date visée au paragraphe 2, des chiffres audités qui incluent 

complètement ou se limitent précisément aux revenus générés par la fourniture de 

services aux entités financières énumérées à l’article 2, paragraphe 1, du règlement 

(UE) 2022/2554, le superviseur principal tient compte du chiffre d’affaires généré 

dans l’Union par la fourniture des services TIC énumérés dans les normes techniques 

d’exécution adoptées en vertu de l’article 28, paragraphe 9, du règlement 

(UE) 2022/2554, quel que soit le type de client dudit prestataire tiers critique. 
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Lorsque le prestataire tiers critique de services TIC ne fournit pas au superviseur 

principal, à la date visée au paragraphe 2, des chiffres audités qui incluent 

complètement ou se limitent précisément aux revenus générés dans l’Union par la 

fourniture des services TIC visés dans les normes techniques d’exécution adoptées en 

vertu de l’article 28, paragraphe 9, du règlement (UE) 2022/2554, le superviseur 

principal tient compte du chiffre d’affaires mondial généré par la fourniture de ces 

services TIC. 

Lorsque le prestataire tiers critique de services TIC ne fournit pas au superviseur 

principal, à la date visée au paragraphe 2, des chiffres audités qui incluent 

complètement ou se limitent précisément aux revenus générés par la fourniture de 

services TIC aux entités financières énumérées à l’article 2, paragraphe 1, du 

règlement (UE) 2022/2554, et qu’il ne fournit pas au superviseur principal, à la date 

visée au paragraphe 2, des chiffres audités qui se limitent précisément aux revenus 

générés dans l’Union, le superviseur principal tient compte du chiffre d’affaires 

mondial, quel que soit le type de client dudit prestataire tiers critique. 

4. Lorsque les prestataires tiers critiques de services TIC déclarent leurs revenus dans 

une monnaie autre que l’euro, le superviseur principal convertit ces revenus en euros 

en utilisant le taux de change moyen de l’euro applicable à la période durant laquelle 

les revenus ont été enregistrés, tel que publié par la Banque centrale européenne. 

Article 3 

Calcul des redevances de supervision 

1. Pour chaque prestataire tiers critique de services TIC, la redevance de supervision 

annuelle pour une année (n) donnée correspond au montant total estimé des coûts 

annuels visé à l’article 1er, ajusté au moyen du coefficient de chiffre d’affaires visé au 

paragraphe 2, fondé sur le chiffre d’affaires applicable pour l’année n – 2. 

2. Pour chaque prestataire tiers critique de services TIC, le coefficient de chiffre 

d’affaires est fondé sur le chiffre d’affaires applicable visé à l’article 2 et est calculé 

comme suit: 

Coefficient de chiffre d’affaires pour l’année (n) =

chiffre d’affaires applicable 
du prestataire tiers critique de services TIC concerné pour l’année (n − 2)

chiffre d’affaires applicable 
de tous les prestataires tiers critiques de services TIC pour l’année (n − 2)

 

3. Un prestataire tiers critique de services TIC ne paie en aucun cas une redevance de 

supervision annuelle inférieure à 50 000 EUR. 

Article 4 

Redevances de supervision au cours de l’année de désignation et en cas de désignation 

volontaire («opt-in»)  

1. Par dérogation à l’article 3, pour la première liste publiée de prestataires tiers 

critiques de services TIC désignés conformément à l’article 31, paragraphe 9, du 

règlement (UE) 2022/2554, les redevances de supervision sont réparties à parts 

égales entre lesdits prestataires tiers critiques. La redevance à facturer à chaque 

prestataire tiers critique de services TIC est calculée en divisant le montant total 

estimé des dépenses des superviseurs principaux par le nombre de prestataires tiers 

critiques de services TIC désignés. 

2. Par dérogation à l’article 3 et au paragraphe 1 ci-dessus, pour la première année au 

cours de laquelle un prestataire tiers de services TIC est désigné comme critique, 
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celui-ci acquitte une redevance de supervision forfaitaire égale au montant payé par 

chaque prestataire tiers de services TIC en application du paragraphe 1. Si la période 

pendant laquelle ce prestataire tiers critique de services TIC fait l’objet d’activités de 

supervision ne correspond pas à l’année complète, la redevance de supervision est 

égale au montant payé par chaque prestataire tiers de services TIC en vertu du 

paragraphe 1, multiplié par le nombre de jours civils écoulés entre la désignation 

dudit prestataire comme critique et la fin de l’année de sa désignation, divisé par le 

nombre total de jours de l’année en question. 

3. Lorsqu’un prestataire tiers de services TIC demande à être désigné comme critique 

conformément à l’article 31, paragraphe 11, du règlement (UE) 2022/2554, il paie 

une redevance forfaitaire de participation volontaire égale à 50 000 EUR. Si la 

demande d’un prestataire tiers de services TIC d’être désigné comme critique est 

rejetée ou retirée par ledit prestataire, l’AES destinataire ne rembourse pas la 

redevance forfaitaire de participation volontaire.  

Article 5 

Paiement des redevances de supervision 

1. Les prestataires tiers critiques de services TIC versent les redevances de supervision 

visées à l’article 43 du règlement (UE) 2022/2554 au superviseur principal sur une 

base annuelle. 

2. Toute redevance de supervision est facturée et payée en euros. Les notes de débit 

relatives aux redevances de supervision prévoient un délai de paiement d’au moins 

30 jours.  

3. Toute redevance de supervision est payée en une seule tranche. Les prestataires tiers 

critiques de services TIC qui font l’objet d’activités de supervision à partir du 

1er janvier d’une année donnée règlent la note de débit au plus tard le 30 avril de la 

même année. Les prestataires tiers de services TIC désignés comme critiques au 

cours d’une année paient les redevances visées à l’article 4 en une seule tranche au 

plus tard le 31 décembre de cette même année.  

4. Tout paiement tardif est soumis aux intérêts de retard visés à l’article 99 du 

règlement (UE, Euratom) 2018/1046. 

Article 6 

Communication entre le superviseur principal et les prestataires tiers critiques de 

services TIC 

Aux fins du présent règlement, toute communication entre les autorités européennes de 

surveillance et les prestataires tiers critiques de services TIC se fait par voie électronique. 

Article 7 

Entrée en vigueur et date d’application 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l’Union européenne. 



FR 9  FR 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 

tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 22.2.2024 

 Par la Commission 

 La présidente 

 Ursula VON DER LEYEN 
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